
MARLY
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UNE VILLE NATURE
OÙ IL FAIT BON VIVRE



AU FIL DES ANS, 
MARLY S’EST ÉPANOUIE, 

EN CONSERVANT
SON ESPRIT VILLAGE

AU CŒUR.



ÉDITORIAL
Une ville qui se révèle, qui s’épanouit et qui devient la meilleure 
version d’elle-même, cela se pense, se construit jour après jour, 
avec beaucoup de bienveillance mais aussi d’expertise.

Aucune décision n’est prise au hasard, tout est mûrement 
réfléchi et le fruit d’un travail passionné, car oui, nous l’aimons 
notre ville et nous voulons le meilleur pour elle.

Au fil des ans, Marly s’est épanouie, a accueilli de nouvelles 
entreprises et de nouvelles familles tout en conservant son 
esprit village au cœur.

Une alchimie parfaite entre expansion nécessaire et préservation 
de notre cadre de vie.

Nous avons accumulées des récompenses venant saluer le 
travail accompli.

Le plus important et le plus gratifiant reste de savoir que 
notre ville est prisée au point qu’à peine un bien immobilier 
en vente, il trouve acquéreur.

Au baromètre des villes ou l’on rêverait d’habiter dans l’ag-
glomération messine, Marly arrive toujours en tête.

Au travers de ces pages, nous vous laissons découvrir ou 
redécouvrir à quel point nous sommes chanceux de vivre 
dans un tel environnement.

Ne dit-on pas de Marly que c’est la ville à la campagne et 
comme elle porte bien son nom…

Thierry Hory
maire de Marly 
et son équipe municipale
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PORTRAIT 
DE VILLE



Marly, la ville à la campagne où il fait bon vivre 
Située à quelques kilomètres de Metz, au cœur de l’espace Sar Lor Lux, 
Marly, notre ville, allie le charme de la campagne et les commodités de 
la ville. Authentique et attractive, elle propose une diversité de services et 
infrastructures de qualité, dont le NEC (Nouvel Espace Culturel) et autres 
terrains de tennis, golf, stade, cinéma... La richesse de son tissu associatif 
varié et prospère, ainsi qu’un grand choix de manifestations culturelles tout 
au long de l’année témoignent également de son dynamisme. 

Marly, c’est également un territoire chargé d’histoire, qui a su conserver son 
âme. Le petit village du pays de Seille est devenu ville de 10 000 habitants 
et compte parmi les acteurs importants du développement économique 
de la Moselle.

Marly, c’est également une nature préservée, qui fait partie de son ADN, avec 
ses promenades le long de la Seille, ses voies vertes qui maillent désormais le 
territoire, ses parcs et jardins qui se marient harmonieusement aux habita-
tions, offrant un cadre privilégié pour vivre, travailler et se détendre.
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10 186 habitants 
Population totale
Chiffre INSEE au 01/01/24

11 km2 de superficie

4e ville de la métropole

919 habitants / km2

4 551 résidences principales

71 % de logements individuels 
dont 29 % d’appartements

70 ha d’espaces verts

13 aires de jeux (16 500 m2)

18 lotissements environ

+ de 2 200 arbres
dont forêt Miyawaki et espaces 
naturels et boisés

60 km de voirie

chiffres clés ///////////
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Nos labels : /////////////////////

Une ville 3 fleurs depuis 2012 

Une ville labellisée Commune Nature niveau bonus en 2021

Une ville récompensée par un Laurier des collectivités locales,
prix de la transition écologique et du développement durable
pour la forêt Miyawaki en 2022

Une ville labellisée territoire vélo depuis 2021

Une ville reconnue Territoire Engagé pour la Nature en 2024

n

n

n

n

n

 

E A U  E T  B I O D I V E R S I T É

Au milieu coule la Seille…
Partie intégrante du paysage de Marly, la Seille traverse la ville sur une grande 
partie du ban communal, ainsi que les ruisseaux de Renaulrupt et du Grand  
Bouseux, ses affluents. Au total, ce sont environ 6 km de rivière qui s’écoulent 
entre espaces urbanisés et naturels, créant un véritable havre de paix pour les 
Marliens, mais également pour la diversité d’espèces animales et végétales 
qu’elle accueille. De précieux écosystèmes à protéger. Depuis 2012, l’entretien de 
tout ce bassin versant est confié au Syndicat mixte de la Seille aval.

Marly abrite également les prairies de la Seille, un Espace Naturel Sensible (ENS) 
de 29 hectares, géré par le Conseil Départemental de Moselle. Ce milieu fait l’objet 
de mesures de protection particulières, destinées à assurer la conservation de 
plusieurs espèces protégées en Lorraine : l’Euphorbe des marais, la filipendule, 
l’oenanthe à feuille de peucédan et l’inule des fleuves.
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10 
sites fleuris

300 m2

de massifs fleuris
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Quelques chiffres : ///////////

2 600 
bulbes plantés 

+ 3 485 
bisannuelles (13 variétés)

3 070 
bulbes plantés 

+ 3 970
bisannuelles (14 variétés)

3 166 
plantes annuelles
(83 variétés différentes)

2 321
plantes annuelles
(65 variétés différentes)

Automne 2022 : 

Automne 2024 : 

Été 2023 : 

Été 2025 : 

80 
jardinières UN PATRIMOINE

 PAYSAGER ET VÉGÉTAL
À PRÉSERVER



UN PATRIMOINE
 PAYSAGER ET VÉGÉTAL

À PRÉSERVER
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L’arbre dans la ville
L’arbre joue un rôle primordial dans l’écosystème,
c’est pourquoi la gestion arboricole doit être stratégique et réfléchie. 
À Marly, on aime les plus de 2 200 arbres plantés dans la ville
et on agit en conséquence.

 UNE CHARTE DE L’ARBRE MISE EN PLACE EN 2023 

Parce que l’arbre planté aujourd’hui est un patrimoine laissé aux générations fu-
tures, la ville de Marly a mis en place une charte de l’arbre, à travers laquelle elle 
s’engage à les protéger, les conserver et à les entretenir au mieux. 
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 FORÊT MIYAWAKI

Les 7 000 arbres plantés à l’automne 
2021 en bordure du quartier Paul Joly, 
continuent de grandir et de déve-
lopper leurs racines, promesse d’une 
forêt urbaine, futur ilot d’ombre et 
de fraicheur et réserve pour la bio-
diversité. Durant les trois premières 
années suivant la plantation, les habi-
tants, petits et grands, étaient invités 
à prendre part à son entretien, lors 
d’une journée conviviale et animée. 
Désormais, place à la nature, la forêt 
se gère seule.

 ARBORETUM

Créé en 1994 dans le cadre de la cam-
pagne nationale lancée par la fon-
dation Yves Rocher pour l’environ-
nement et l’éducation « une école, 
un arbre », cet espace fragilisé par 
les inondations devait jusque-là être 
constamment remis en état (végé-
taux morts, pourrissement des bois 
de clôture et d’affichage, pousse 
d’adventices dans le cheminement 

 UN ARBRE ABATTU,
 UN ARBRE REPLANTÉ

La décision de couper un arbre n’est 
jamais prise de gaité de cœur, il s’agit 
toujours d’un acte de sécurité. Afin de 
renouveler son patrimoine arboré, la 
municipalité remplace chaque arbre 
abattu, en en replantant un nouveau. 
En 2024, 45 arbres ont ainsi été plantés.

 

pédagogique…). Fin 2023, un gros 
nettoyage et une remise en valeur du 
site ont été opérés, lui redonnant un 
nouveau souffle.
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 L’ARBRE DE VIE

Depuis 2020, les enfants Marliens nés 
dans l’année sont célébrés par la plan-
tation d’arbres. En 4 années, ce sont 80 
arbres qui ont été plantés depuis le dé-
but de l’opération. Depuis 2022, en lien 
avec la charte de l’arbre et le respect 
des bonnes conditions de développe-
ment de l’arbre (plus d’espace pour se 
développer), ces plantations ont évolué 
à raison d’un arbre planté par mois de 
naissance. 

 DES AMÉNAGEMENTS 

 PAYSAGERS POUR ACCOMPAGNER 

 LE TRACÉ DU METTIS

Dans le cadre du projet Mettis à Marly, 
les aménagements nécessitent mal-
heureusement l’abattage de certains 
arbres, au total 29. Ces choix ont été faits 
en tenant compte de toutes les options 
possibles quant au tracé, afin de réduire 
au maximum leur nombre. Ces der-
niers seront cependant « compensés » 
par la mise en place de 200 végétaux 
dans la ville, dont 150 arbres dits de pre-
mière ou deuxième grandeur (hauteur 
adulte supérieure à 20 m ou entre 15 et 
20 m) et une cinquantaine de boise-
ments. Les essences ont été choisies en 
fonction de plusieurs critères : qualité 
paysagère, adaptation aux évolutions 
climatiques, entretien. On retrouve-
ra notamment le long de l’axe M113A, 
des aulnes, ormes, érables, merisiers, 
chênes… Ces aménagements paysa-
gers font partie intégrante du projet et 
interviendront progressivement, au gré 
des avancées. En contact direct avec 
les riverains, l’Eurométropole se veut 
dans le dialogue concernant les es-
sences choisies et la qualité des amé-
nagements mis en place.
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Les espaces naturels

 LES PRAIRIES DE LA SEILLE,
 UN SANCTUAIRE BOTANIQUE
 ENTRE MARLY ET CUVRY

Les prairies de la Seille, classées ENS 
(Espaces Naturels Sensibles), s’étendent 
sur 30 hectares entre Marly et Cuvry... 
Les ENS sont par essence des espaces 
fragiles, rares ou menacés qu’il est né-
cessaire de préserver. Faune et flore 
sauvages se développent ainsi, sur ces 
terres ni cultivées, ni amendées. Les 
ENS sont gérés par le Conseil Départe-
mental de Moselle.

 DES ZONES HUMIDES
 RESPECTÉES

Dans le cadre de l’élaboration du 
PLUi, l’Eurométropole de Metz a fait 
réaliser un inventaire des zones hu-
mides du territoire, en vue d’optimi-
ser la continuité écologique et de 
participer au développement de la 
politique en faveur de la trame verte 
et bleue.
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Des jardins à vocation sociale et pédagogique

Créés en 2014, ces jardins offrent aux 
habitants la possibilité de jardiner. Ces  
1 190 m2 répartis en 15 parcelles d’environ 
120 m2, initialement jardins partagés et 
gérés par le Centre socioculturel Gilbert 
Jansem ont été repris par la ville en 2023 
et transformés en jardins familiaux. Ils 
contribuent à la création de lien entre 
les personnes et au maintien de la bio-
diversité en ville et participent ainsi à la 
démarche de développement durable.

 LE PARC AUX OISEAUX

Petit espace boisé naturel de 6400 m2 en-
viron, qui existe depuis 2009, le parc aux 
oiseaux, situé au bout de l’impasse des 
Violettes, est un endroit privilégié, à la 
nature préservée, pour écouter le chant 
des oiseaux, admirer papillons et autres 
hérissons ou lézards. Plusieurs nichoirs, 
fabriqués par les enfants du périscolaire, 
y ont été installés, ainsi qu’un sentier pé-
dagogique ornithologique. Les oiseaux 
sont nourris par la LPO durant la période  
hivernale. 
L’association accompagne
également les équipes de 
la ville lors du nettoyage 
annuel des nichoirs à mé-
sanges, afin d’observer la 
fréquentation des lieux par
les oiseaux. 

 LES JARDINS FAMILIAUX



UNE GESTION
ENVIRONNEMENTALE 

BIEN ANCRÉE
DEPUIS DE

NOMBREUSES
ANNÉES !
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La protection 
de l’environnement 
comme fil rouge
La prise de conscience collective de la fra-
gilité, mais aussi de la richesse de notre 
environnement, est plus que jamais 
importante. Petites et grandes actions 
comptent, car prendre soin de notre 
planète, c’est également prendre soin 
de nous. Préservation de la ressource 
en eau, valorisation des déchets verts, 
pratiques d’entretien plus réfléchies…, 
depuis 2011, la municipalité s’engage 
chaque jour à préserver son environne-
ment et par là même, l’avenir des en-
fants Marliens. 

Elus et agents municipaux, tous s’in-
vestissent année après année, pour que 
Marly continue d’être une ville où il fait 
toujours mieux vivre. Le renouvèlement 
de la 3e fleur en 2024 est ainsi venu ré-
compenser à la fois le travail quotidien 
et investi des agents, mais également 
l’envie forte et commune de toujours 
faire plus pour notre territoire : offrir 
un cadre de vie privilégié toujours plus 
agréable et une ville constamment em-
bellie, à la qualité de vie préservée.

Ce label est également gage d’attractivité 
pour l’ensemble des commerçants qui 
viennent s’installer dans un cadre qui 

allie aménagements qualitatifs, espaces 
verts originaux et propreté de la ville.

Enfin, il est une fierté partagée avec les 
Marliens, jeunes et moins jeunes, dont 
les encouragements et félicitations 
constituent la plus belle des récom-
penses.

Une équipe engagée pour un cadre de vie amélioré
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raisonnée de l’eau et la fin des dés-
herbants chimiques sur les espaces 
verts de la commune ont été com-
plétés par la mise en place d’arro-
sages automatiques, l’utilisation de 
paillage sur les massifs et l’accepta-
tion des adventices dans les gazons. 
A compter de 2015, l’éradication des 
produits chimiques est totale, c’est ce 
qu’on appelle le « zéro phyto » : plus 
de désherbage chimique des voiries 
et fils d’eau, ni des cimetières. Le ser-
vice choisit par ailleurs de travailler 
avec des plantes fleuries moins gour-
mandes en eau. Dans la continuité, la 
ville s’équipe en désherbeurs méca-
niques et met en place un éco-pâtu-
rage sur les bords de Seille. Chaque 
printemps, brebis, ânes et chèvres 
sont ainsi de retour dans leur prairie 
marlienne jusqu’à l’automne.

Afin d’aller toujours plus loin, la ville 
envisage la végétalisation des cime-
tières. Un travail dans ce sens est ac-
tuellement en cours avec les élus.

Des techniques 
et moyens d’entretien 
qui évoluent
Depuis 2008, le service espaces verts a 
recours à des techniques plus respec-
tueuses de l’environnement, qu’il fait 
évoluer en permanence, une attention 
particulière et des bonnes pratiques ré-
compensées des labels ville 3 fleurs et 
commune nature.

Fauche tardive et tonte raisonnée font 
ainsi partie des techniques d’entretien, 
avec notamment pour objectif de pré-
server la biodiversité (faune et flore), 
voire de faire revenir des espèces dis-
parues (orchis). Dès 2012, l’utilisation 
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La préservation de la biodiversité

 LUTTER CONTRE 
 LES NUISIBLES
 DE FAÇON RESPECTUEUSE

Chaque année les périodes printanières 
et estivales marquent l’apparition des 
chenilles processionnaires dans les fo-
rêts, parcs et jardins. L’exposition aux 
poils urticants de ces insectes impacte 
notre santé et celle de nos animaux. 
Afin de lutter contre ce phénomène, 
la ville de Marly a mis en place des ni-
choirs à mésanges sur l’ensemble de 
la commune. Ces oiseaux, grands pré-
dateurs de chenilles processionnaires 
aident à réduire leur prolifération. En 
complément, des pièges à phéromones 

viennent compléter le dispo-
sitif. Ils visent à limiter l’accou-
plement de ces insectes et à 
réduire la ponte et l’émer-
gence de nouvelles chenilles. 

51 nichoirs à mésanges sont 
ainsi installés dans la ville, sur 
31 sites sensibles à la chenille 
processionnaire et une qua-
rantaine d’entre eux étaient 
occupés lors du nettoyage 
de début d’année.

 TRAMES NOIRE ET GRISE

Initié en 2021 avec pour objectif la 
préservation de la biodiversité, le dé-
ploiement de trames noires ou grises 
dans la ville trouvait un nouvel écho 
dans l’actualité des dernières années, 
répondant désormais à un deuxième 
impératif d’économies d’énergie. 
Dans un premier temps, les plus de 
2500 points lumineux de la com-
mune, étaient éteints au cœur de la 
nuit (de minuit à 5h du matin). L’ins-
tallation progressive de LEDS depuis 
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La préservation
des ressources

 PRÉSERVER 
 LA RESSOURCE EN EAU

Le service technique municipal pos-
sédait déjà un récupérateur d’eau 
d’une capacité de 5 000 litres. En 
2024, suite aux grosses chaleurs que 
nous avons connues, gourmandes 
en arrosage, une bâche de récupé-
ration permettant de capter les eaux 
de pluie a été mise en place. Ce sont 
ainsi jusqu’à 25 000 litres qui peuvent 
désormais être mobilisés pour l’arro-
sage dans la commune. La ville est 
par ailleurs soucieuse de planter des 
végétaux peu gourmands en eau, elle 
opte ainsi depuis plusieurs années 
pour davantage de vivaces et réduit 
la part des plantes annuelles ou pri-
vilégie des variétés qui vont dans ce 
sens également.

2023 permet de basculer désormais 
en trame grise, avec un éclairage très 
réduit permettant notamment une 
sécurisation de passages dangereux. 
Couplées à l’abaissement d’intensi-
té, les LEDS chaudes choisies per-
mettent de supprimer le spectre bleu 
de la lumière, principal perturbateur 
de la faune. L’ensemble des points 
lumineux sera transformé en LEDS 
d’ici la fin de l’année 2025, synonyme 
d’une trame grise pour l’ensemble de 
la ville. Certains secteurs ont égale-
ment été équipés de lampadaires au-
tonomes fonctionnant avec un pan-
neau solaire à des fins d’essai.
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 MOBILIER URBAIN

L’engagement et l’implication de la 
ville en matière de développement 
durable impactent également ses 
choix en matière d’éclairage public. 
Petit à petit, les décorations de Noël 
font place aux LED et aux structures 
en plastique recyclé ou biosourcé. Par 
ailleurs, des programmateurs per-
mettent de planifier leur utilisation 
de façon réduite. En paral-
lèle, le mobilier urbain qui 
est uniformisé au fur et à 
mesure, est lui aussi pensé 
de façon éco-responsable 
(plastique recyclé).

 REVALORISER

Depuis juin 2022, le service espaces 
verts veille à la récupération des vé-
gétaux non-gélifs pour les replanter 
en massifs. Une pépinière a ainsi été 
constituée, elle permet d’y planter les 
végétaux entre deux temps et de les 
reproduire.
Par ailleurs, les déchets verts sont dé-
posés dans une benne installée aux 
services techniques, qui est ensuite 
acheminée sur une plateforme de 
compostage de l’Eurométropole de 
Metz. Les branches issues de taille 
des arbres sont broyées et réutilisées 
en paillage dans les massifs.
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LA NATURE,
VECTEUR DE LIENS

François Godfrin, directeur 
des services techniques, 
Brigitte Vuillemin adjointe 
à l’environnement, 
Thierry Hory, maire de Marly 
et Fiona Klein, responsable 
du service espaces verts 
et environnement.

 UN ENGAGEMENT RECONNU

En novembre 2021, la commune ob-
tenait le niveau bonus du label Ville 
nature, une distinction décernée à 
seulement 5 communes sur 120. L’ob-
jectif de ce label consiste à amener les 
collectivités à s’engager pour l’eau et 
la biodiversité, une démarche investie 
par la ville de Marly depuis 2011.
En 2024, l’implication de la commune 
en faveur de la biodiversité lui permet 
d’être reconnue Territoire Engagé 
pour la Nature pour 3 ans (2024-2026). 
Cette reconnaissance s’inscrit dans le 
cadre de l’appui aux territoires porté 
par l’Office Français de la biodiversi-

té, l’État, l’AERM et la Région Grand 
Est. Elle porte sur un plan d’actions de 
la ville, qui comprend la construction 
d’un bâtiment périscolaire avec toiture 
végétalisée, la plantation d’un verger 
pédagogique, une surface engazon-
née et un bassin d’infiltration des eaux 
de pluie, le reboisement du parcours 
de santé à travers l’action Arbre de vie, 
la poursuite du développement des 
trames noire et grise et la végétalisa-
tion des trois cimetières avec traite-
ments des inter-tombes et la création 
d’une forêt cinéraire.



LA NATURE,
VECTEUR DE LIENS
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Tout au long de l’année, 
les agents des espaces verts 
animent des ateliers à thème 
en lien avec l’environnement 
(gravure de citrouille, planta-
tions, ramassage de déchets 
« nettoyons la nature »…). 
Ils interviennent également en 
milieu scolaire dans les écoles 
maternelles et élémentaires 
de la ville, lors de plantations 
pédagogiques. Les enfants des 
périscolaires contribuent à leur 
niveau à certains décors festifs, 
ce fut le cas notamment pour 
Pâques (atelier de peinture 
d’œufs installés ensuite dans 
les massifs).

Projet participatif grandeur nature, plus 
de 7 000 arbres ont été plantés en bor-
dure du quartier Paul Joly, à l’automne 
2021. Une idée qui a germé et mûri dans 
l’esprit de trois élues marliennes, ins-
pirées par la forêt urbaine implantée à 
Metz Devant-les-Ponts. 

Durant 4 jours, du 13 au 16 octobre 2021, 
plus de 1 000 personnes, du plus jeune 
au plus expérimenté, se sont relayées 

 LA FORÊT MIYAWAKI, 
 UN PROJET FÉDÉRATEUR
 ET ENGAGÉ
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pour participer à cette belle aventure. 
30 essences d’arbres ont été mises en 
terre dans la joie et la bonne humeur. 
Outre son impact en matière de bio-
diversité, ce projet est porteur de va-
leurs comme le partage, la générosité, 
l’échange. Les trois premières années, la 
forêt a fait l’objet d’un entretien annuel 
participatif grâce aux bonnes volontés 
des habitants pour aider le service des 
espaces verts, à chaque fois un succès ! 
Aujourd’hui, la forêt évolue de manière 
autonome, les jeunes pousses ont bien 
grandi et laissent place à de jeunes 
arbres désormais capables de grandir 
sans intervention de notre part.

Brigitte Vuillemin adjointe à l’environnement, 
Céline Moguen conseillère municipale, 
et Patricia Green conseillère municipale déléguée 
sont à l’initiative et à la réalisation de ce projet.



28 La forêt Miyawaki, désormais dense et autonome.



 L’ARBRE DE VIE
 POUR CÉLÉBRER
 LES BÉBÉS MARLIENS

Soucieuse d’améliorer son patrimoine  
arboré, la municipalité a décidé d’hono-
rer les bébés Marliens en plantant des 
arbres pour les naissances. Le service 
des espaces verts a saisi l’opportunité 
pour implanter un verger pédagogique 
aux couleurs lorraines, sur les bords 
de Seille. D’ici quelques années, pom-
miers, poiriers, cerisiers, mirabelliers, 
quetschiers et abricotiers permettront 
de proposer animations et ateliers aux 
enfants accueillis dans le cadre du pé-
riscolaire, aux seniors, ainsi qu’à tous les 
Marliens. 
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44 arbres ont ainsi été plantés à proximité  
de l’endroit où séjournent ânes, mou-
tons, brebis et poneys en bords de Seille 
et inaugurés le 24 septembre 2021, par 
les enfants nés entre le 1er janvier et le 
30 septembre 2020, accompagnés de 
leurs parents. Pour chacun d’eux, une 
plaque indique leur prénom et leur date 
de naissance.

En 2022, ce sont 12 nouveaux arbres, un 
par mois de naissance, qui ont trouvé 
place dans le jardin du foyer-logement 
Les Hortensias cette fois. En 2023, 12 arbres 
ont été plantés à la zac Paul Joly et en 
2024 au parcours de santé. Chaque année, 
enfants et parents sont conviés à décou-
vrir l’arbre de naissance lors d’un temps 
déchange et de partage.

La forêt Miyawaki, désormais dense et autonome.
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RENATURATION DE LA SEILLE : 
AU-DELÀ DES ASPECTS ÉCOLOGIQUES, 
PERMETTRE AUX MARLIENS DE SE RÉAPPROPRIER LES LIEUX

À l’origine, rivière de plaine, la Seille 
se profilait en grands virages appelés 
méandres, de sa source jusqu’à sa 
confluence avec la Moselle. L’exploita-
tion du sel et l’urbanisation ont conduit 
les Hommes à la reprofiler pour en faire 
une rivière plus droite et plus large, une 
modification de son aspect qui altère 
le fonctionnement naturel du cours 
d’eau. 

Une première phase de travaux, portés 
par le Syndicat mixte de la Seille aval, 
a permis via divers aménagements 
et notamment la création d’un lit mi-
neur d’étiage, d’améliorer son état 
écologique en particulier durant les 
périodes de basses eaux (étiages). 

Une seconde phase achevée en 2024 
a permis d’intervenir sur la continuité 
écologique de la rivière. Au-delà des 
travaux de renaturation, il était égale-
ment question d’améliorer la qualité 
paysagère du site et de l’ouvrir da-
vantage au public. Pour ce faire, dif-
férents cheminements et passerelles 

ont été mis en place : deux pontons, 
dont l’un accessible aux personnes à 
mobilité réduite permettent de laisser 
la place aux pêcheurs et la création de 
deux annexes hydrauliques et d’une 
mare pédagogique offrent la possi-
bilité d’animations notamment pour 
les scolaires.

////////////////////////////////////
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 L’EUROMÉTROPOLE DE METZ
 DÉPLOIE LES VOIES VERTES

Dans le cadre de la compétence transports 
qu’elle exerce, l’Eurométropole de Metz 
envisage la pratique du vélo comme 
un axe prioritaire de développement et 
d’aménagement, comme en atteste son 
schéma directeur cyclable. Ainsi chaque 
année, des projets d’envergure sont réali-
sés afin d’encourager et de sécuriser cette 
pratique dans les communes membres. À 
Marly, l’intervention de la métropole a vu 
le déploiement de nouvelles voies vertes, 
très appréciées de tous ces dernières 
années.

En 2023, des aménagements permettaient 
de relier, Pouilly à Marly. Dernièrement, c’est 
le tronçon entre la rue des Garennes et de 
la Grange aux Ormes, ancienne voie ferrée, 
qui a été transformé. Les travaux actuels 
du tracé du Mettis vont également per-
mettent de compléter certains tronçons, 
notamment sur la M113a ou de sécuriser 
certains passages en les séparant de la 
circulation des 4 roues. Au final, une fois 
ces travaux terminés, cyclistes et piétons 
disposeront d’une liaison continue et sécu-
risée du sud de l’Eurométropole, jusqu’à 
Metz.
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Un immense merci
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